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Compte rendu de Visite du 17 janvier 2009
Commission Environnement du bureau du Comité de quartier N°5
Le 17 janvier 2009, les membres de la Commission Environnement du bureau du Comité de quartier (Joël MERCERON, Sylvie HENAULT, Michel DUBOIS, Eric SGUARIO, Sophie ESCANDE) se sont réunis sur le Chemin du Halage du Bras du Chapitre avec Raoul Petit (Service des Parcs et Jardins) et Catherine Gelin-Vollot (Service Développement durable). Madame CURAT, une riveraine et Madame Anne BAROS de la L.P.O. (Ligue pour la Protection des Oiseaux) étaient également présentes.

L’objectif de cette visite était de rencontrer quelques acteurs du bien être de notre environnement et mieux comprendre les nouvelles pratiques mise en place par les services municipaux pour l’entretien des espaces verts dans notre quartier et la conservation de notre patrimoine. 

En effet, les riverains, au cours de l’année 2007 /2008, ont mal perçus quelques changements de gestion, car sans explication, ils n’ont constatés, que des absences d’entretien régulier, donnant l’image d’espace verts abandonnés aux mauvaises herbes ou d’espace de pelouse non tondus de façon très disparate.
Après une courte présentation des missions du service du développement durable par Madame GELIN-VOLLOT, Monsieur PETIT a rappelé que le service de la Propreté urbaine (Service de la Communauté d’Agglomération Plaine Centrale) s’occupe de l’entretien des espaces minéraux, et que le service des Parcs et Jardins est chargé de l’entretien des espaces végétaux. 
Monsieur PETIT explique à la commission qu’ils ont introduit de nouvelles pratiques plus respectueuses de l’environnement qui prône une gestion plus proche de la nature pour favoriser la biodiversité. Cela se traduit, par exemple, par le développement de plantes vivaces, moins gourmandes en eau, le paillage des massifs d'arbustes et des massifs floraux, l'espacement des tontes dans les zones moins fréquentées par le public, une utilisation raisonnée des engrais et produits phytosanitaires. De ce fait,  beaucoup de parterres de végétaux, plus traités aux pesticides, nécessitent une augmentation du travail manuel d’arrachage de végétaux indésirables. Il s’en ai suivi l’année dernière un retard d’action sur certains parterres. 
De même, la mise en pratique de la tonte différenciée instaurée sur le Chemin du Halage en 2008 c’est traduite par des espaces non tondus piétinées, enrichis en détritus divers. L’intérêt d’espaces sauvages de biodiversité est malheureusement peu compatible avec la fréquentation intensive de ce lieu de pique nique et de repos. Les promeneurs apprécient de pouvoir se reposer sur l’herbe tondue et le visuel des herbes folles piétinées donne vraiment un aspect de mauvais entretien. Monsieur PETIT insiste sur la fragilité de l’environnement et l’intérêt de laisser se développer la flore locale spontanée. Il est donc convenu après discussion, que le Service des Parcs et Jardins localisera les espaces laissées en prairie naturelle dans des zones peu piétinées comme le long des berges et aux pourtours des arbres et arbustes. Les zones sauvages ne seront fauchées qu’une ou deux fois par an. Seront à nouveau tondus régulièrement, les autres espaces de repos et de pique nique. 
(La commission au passage déplore le peu de civisme de certains de nos concitoyens qui dégradent par graffitis, gravures et brûlures les tables de pique nique mises à cet endroit, à la disposition des familles.)
Il est important de faire aujourd’hui quelques efforts pour laisser la nature s’exprimer  et maintenir  ainsi une nature riche. Mme BAROS de la Ligue pour la Protection des Oiseaux précise que l’apparent « Laissez faire », permet en effet de préserver la biodiversité mais aussi un équilibre nécessaire à la vie : Plantes – Insectes  - Oiseaux. Il faut constater que cette chaîne alimentaire est sinon rompue, du moins compromis par l’utilisation de désherbants et d’insecticides. En effet, la perte de niche écologique entraîne des troubles pour les oiseaux ; par exemple les mésanges mangent les parasites (insectes, vers, etc.) qui menacent les marronniers, dans lesquels nichent ces mêmes oiseaux !
Monsieur PETIT en profite pour nous informer que dans le cadre d’une convention avec la Ligue de Protection des Oiseaux, la Ville de Créteil consciente de ce problème et soucieuse de la préservation du patrimoine naturel, va implanter des nichoirs dans plusieurs espaces verts de la commune afin de favoriser l'installation spontanée de quelques espèces cavernicoles. Le service des Parcs et Jardins va installer très prochainement des nichoirs dans des arbres au niveau du square Julien et du parc de l’île des ravageurs.

Les riverains de nos quartiers sont inquiets par le nombre croissant de pies, corbeaux et corneilles qui vivent dans notre quartier. Ces oiseaux ont des agissements néfastes sur les autres espèces de petite taille (chasse, destruction des nids, …). Il serait peut être bien de mener des actions, pour réguler ces espèces au même titre que les pigeons. Le comité de quartier va se rapprocher de la L.P.O. mais aussi d’autres associations comme  la S.P.O.V. (Société Protectrice des Oiseaux des Villes) pour voir ce qui pourrait être mis en place dans notre quartier. Un recensement des populations d’oiseaux pourrait être mené. Le comité de quartier va réfléchir à la question et se rapprocher de l’association Nature & Société située à la Maison de la nature (Base de Loisir de Créteil), qui à peut être déjà quelques informations à fournir. Le comité pourrait également sensibiliser les riverains sur ces problématiques et aider par exemple à l’implantation de nichoirs complémentaires. 
Un des nouveaux objectifs du Service des Parcs et jardin, est de travailler également pour consolider et protéger les berges. En effet, Il est important que l’ensemble des propriétaires de berges (mairie et riverains) mettent en œuvre une vraie politique de protection des berges du Bras du Chapitre. Courant 2009, le comité de quartier sera informé de l’étude faites fin 2008 sur ce sujet et donc, des actions qui pourront être menées pour l’avenir de nos berges.

En attendant, l’implantation de végétaux ciblés adaptés au milieu humide, comme des carex (joncs), des salicaires et des iris d’eau plantés de place en place le long de la rive à été réalisée à l’automne par le service des Parcs et Jardins. Ces plantes présentent la caractéristique d’avoir un système racinaire profond qui maintient le sol des berges. Ceci favorisera la lutte contre l’érosion en créant une zone tampon contre les ruissellements et pollutions (voir photos ci-après).
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Dans notre quartier va également être installé, sur une ancienne friche d’un terrain non constructible appartenant à la commune, un « Jardin de la Biodiversité ». En effet, ce projet d’aménagement de la parcelle située au 59 allée Centrale, est porté par quelques personnes du service des Parcs et Jardins.

Ce projet envisage, la création d’un jardin de plantes endémiques, dans lequel nous pourrions voir de nouvelles plantes apparaître comme des orchidées sauvages par exemple. Pourrons également être planté quelques plantes ou légumes rares, qui pourrons s’épanouir au bon grés de la nature du sol comme la Guimauve, la Chicorée sauvage, la Consoude, la Ficoïde glaciale, la Prêle, etc. dont vous découvrirez leurs particularités médicinale, culinaire, phytosanitaire.

La création d’une petite marre bordée de plantes semi aquatiques est également prévue.

L’inquiétude d’un participant, à voir proliférer des populations de moustiques c’est rapidement évaporé suite aux arguments de Monsieur PETIT ; En effet les moustiques sont un phénomène temporaire, car très vite la mare sera colonisé par d’autres espèces d’insectes (comme les libellules et les insectes inféodés au milieu environnant) qui prolifèreront également et qui viendrons les manger. Miam !
Ce jardin sera fermé au quotidien car l’objectif est de créer un espace de biodiversité protégé et de permettre l’organisation de petites animations encadrées, destinées aux écoles ou aux riverains dans le cadre de journées « Portes Ouvertes ». 

La réalisation pourrait également être ouverte aux personnes du quartier qui souhaiteraient s’investir de temps en temps sur ce petit jardin pour de l’entretien, des suggestions de plantation, des échanges de connaissances mais aussi de graines et autres, Pour cela vous pouvez contacter le comité de quartier cq5bdm@hotmail.fr ou Raoul PETIT au 01 56 72 14 87 pour plus de renseignements).

Lors de cette visite, les membres du bureau ont également fait part de petites actions à mener, constatées lors de la Pré-visite de quartier de la Commission Travaux (voir pour plus de détail, la liste des travaux recensés : Blog www.creteil-marne.fr ) Ont été évoqué l’élagage de certains arbustes, l’éradication de la renouée du japon sur les berges du bras, la protection des jeunes arbres plantées en bordure de voirie, par des barrières ou autres plantation (vis à vis des voitures et des chiens), l’élimination de tags sur les arbres, la replantation de végétaux dans certains parterres démuni de notre quartier (rue du moulin haut et centre), l’élimination des pousses de végétaux qui dégradent les ouvrages comme le pont des coucous, … Sur ce dernier point, Monsieur PETIT nous a informé que le meilleur moyen de détruite ce type de végétaux était, non pas de les arracher, mais de leur enlever l’écorce. Par contre les mousses très présentes également, peuvent avoir un intérêt en ville car elles jouent un rôle important dans l'épuration de l'air. Elles ont la capacité d’absorber certains polluants.

Cette petite rencontre écologique, très positive à permis à la Commission Environnement du comité de quartier de prendre contact avec les personnels des services des « Parcs et Jardins »  et du « Développement durable » de notre mairie. Les services sont à l’écoute de nos préoccupations et afin de mieux comprendre leurs stratégies et/ou de visualiser leurs réalisations il est convenu des échanges réguliers entre les services et le comité de quartier. Un nouveau point sur l’entretien des espaces verts de notre quartier est prévu en période estivale 2009.

Les informations transmises par les services pourront être diffusées par les différents moyens de communications du comité de quartier (Panneaux d’affichage, Blog, mail, Journal de quartier « Le CoinCoin »). 





















